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Avant-propos européen 

Le présent document (prEN 13938-7:2021) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 321 
« Explosifs à usage civil », dont le secrétariat est tenu par UNE. 

Ce document est actuellement soumis à l'enquête CEN. 

Le présent document est destiné à remplacer l'EN 13938-7:2004. 

Par rapport à l'édition précédente, les modifications techniques suivantes ont été apportées : 

a)  les exigences relatives aux poudres noires ont été réorganisées et retirées du présent document, 
puisqu'elles sont maintenant couvertes dans le prEN 13631-1:2021 ; 

b)  les références normatives ont été mises à jour ; 

c)  l'Article 4, Principe, a été ajouté ; 

d)  révision technique à des fins de clarification ; 

e)  l'Annexe A, Plage d'applicabilité des méthodes d'essai, a été supprimée ; 

f)  l'Annexe ZA a été mise à jour. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'une demande de normalisation (M/562) annexée à la 
Décision d'exécution de la Commission C(2019)6634 finale concernant les explosifs à usage civil soumise 
au CEN par la Commission européenne et l'Association européenne de libre-échange, et vient à l'appui 
des exigences essentielles de sécurité de la Directive 2014/28/UE. 

Pour la relation avec la Directive 2014/28/UE, voir l'Annexe ZA, informative, qui fait partie intégrante du 
présent document. 

L'EN 13938, Explosifs à usage civil — Poudres propulsives et propergols pour fusées, est actuellement 
composée des parties suivantes : 

⎯ Partie 1 : Exigences ; 

⎯ Partie 2 : Détermination de la résistance à l'énergie électrostatique ; 

⎯ Partie 3 : Méthode de détermination du passage de la déflagration à la détonation ; 

⎯ Partie 4 : Détermination de la vitesse de combustion dans les conditions ambiantes ; 

⎯ Partie 5 : Détermination des creux et des crevasses ; 

⎯ Partie 6 : Propergols solides pour autopropulsion — Guide pour la détermination de l'intégrité des 
revêtements modérateurs ;  

⎯ Partie 7 : Détermination des propriétés de la poudre noire. 
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